
ASSURANCE
DÉCENNALE EN LIGNE
: LE GUIDE ESSENTIEL
POUR LES FUMISTES

Le métier de fumiste est une spécialisation essentielle dans le domaine du bâtiment et de la sécurité incendie. Ces
professionnels sont chargés de la conception, de l’installation, de l’entretien et de la réparation des systèmes de conduits
de fumée et construction de cheminées. Leur rôle est crucial pour garantir la sécurité des habitations en assurant l’évacuation
efficace des fumées issues de la combustion. 

Les fumistes doivent non seulement maîtriser les techniques traditionnelles de travail du métal et du béton, mais également
s’adapter aux normes strictes de sécurité et de qualité. En plus de leur expertise dans la construction et la rénovation des
conduits de cheminée, de plus en plus de fumistes se spécialisent dans l’intégration de solutions innovantes pour améliorer
l’efficacité énergétique des bâtiments, contribuant ainsi à la réduction des émissions polluantes. 

Les fumistes spécialisés dans l’installation de systèmes de ventilation et de chauffage jouent un rôle clé dans l’amélioration de la
qualité de l’air intérieur et dans la réduction de l’empreinte carbone des bâtiments. Ils veillent à ce que les systèmes de conduits
soient installés correctement, en conformité avec les normes de sécurité et de performance énergétique. 

En raison du caractère spécialisé et des implications importantes de leurs activités, les fumistes sont soumis à l’obligation
légale de souscrire une assurance décennale. Dans cet article, nous explorerons en détail l’importance de l’assurance
décennale pour protéger leurs clients et leurs activités professionnelles. 
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Pourquoi l’Assurance Décennale est Cruciale pour les Fumistes ?
Comme le poseur de climatisation, L’assurance décennale est importante pour les fumistes en raison des risques significatifs
associés à leur métier spécialisé dans la sécurité incendie et la gestion des conduits de fumée. Conformément à l’article L241-1
du Code des assurances, cette assurance est obligatoire pour tous les professionnels avant de débuter tout chantier. 

Les fumistes travaillent avec des matériaux potentiellement inflammables et sont chargés de garantir que les conduits de
fumée évacuent efficacement les produits de combustion. Tout défaut dans la conception, l’installation ou la réparation de
ces systèmes peut avoir des conséquences graves. Les principaux risques incluent des incendies causés par des fuites de
fumée non contrôlées ou des matériaux de conduits mal isolés, ainsi que des intoxications au monoxyde de carbone résultant
d’une mauvaise évacuation des gaz de combustion. 

L’assurance décennale couvre les dommages qui menacent la solidité de l’ouvrage, rendent l’ouvrage impropre à sa
destination ou affectent des éléments indissociables de l’ouvrage. Par exemple, si un conduit de fumée mal installé provoque un
incendie ou une intoxication au monoxyde de carbone, l’assurance décennale prendra en charge les coûts élevés des
réparations nécessaires pour remédier aux dommages et restaurer la sécurité de l’habitation. 

En plus de la protection financière en cas de sinistre, l’assurance décennale assure également la responsabilité civile des
fumistes. Cela signifie qu’en cas de litige ou de réclamation par le client, l’assurance couvrira les frais juridiques et les
éventuelles indemnisations à payer, réduisant ainsi le risque financier pour l’artisan. 

Les fumistes jouent un rôle crucial dans la prévention des risques d’incendie et d’intoxication au monoxyde
de carbone en assurant la bonne installation et le nettoyage régulier des cheminées et conduits de fumée.

Comment souscrire une assurance décennale en tant que Fumistes ?
Pour souscrire une assurance décennale, vous devez suivre les étapes suivantes : 

Evaluer les risques inhérents à votre activité. Cela inclut la nature des travaux que vous supervisez, leur complexité, ainsi
que les implications potentielles en cas de défauts de construction. 

Une fois les risques évalués, recherchez un assureur proposant des contrats d’assurance décennale. Vous pouvez
contacter des compagnies d’assurance, des mutuelles ou des courtiers spécialisés dans ce type d’assurance. 

Préparez un dossier complet comprenant des informations détaillées sur votre activité, les évaluations de risques
effectuées, les types de projets sur lesquels vous intervenez, etc. Ce dossier sera essentiel pour que l’assureur puisse
évaluer votre profil de risque et établir un devis. 

Si le devis proposé par l’assureur est satisfaisant, procédez à la signature du contrat d’assurance décennale. Assurez-
vous que le contrat spécifie clairement les garanties offertes, les exclusions éventuelles, les franchises applicables, ainsi
que les modalités de paiement des primes. 

Effectuez le paiement des primes d’assurance décennale selon les modalités convenues dans le contrat. Cela garantira
la couverture de vos activités dès le début des opérations sur le chantier. 

Il est crucial de souligner que l’assurance décennale doit être souscrite avant le démarrage du chantier, en conformité avec
l’article L241-1 du Code des assurances. De plus, vous devez être en mesure de présenter la preuve de cette assurance à tout
moment, notamment lors de contrôles ou en cas de sinistre, pour respecter vos obligations légales et professionnelles. 
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Comment est Calculé le Coût d'une Assurance Décennale ?
Le coût d’une assurance décennale est calculé en fonction de plusieurs critères : 

Le type d’activité : Certaines activités sont considérées comme plus risquées que d’autres. Par exemple, un fumiste peut
payer une prime différente de celle d’un architecte d’intérieur. 

L’expérience et les qualifications : Un professionnel avec une longue expérience et des qualifications reconnues peut
bénéficier d’une prime plus basse. 

Le chiffre d’affaires : Plus le chiffre d’affaires est élevé, plus la prime d’assurance est élevée, car l’assureur prend en
compte le volume de travaux réalisés pour évaluer le risque. 

Le lieu d’exercice : Le coût de l’assurance peut varier en fonction de la région où le professionnel exerce son activité. 

Les antécédents de sinistralité : Si le professionnel a déjà été impliqué dans des sinistres, cela peut augmenter le coût
de l’assurance. 

Les garanties choisies : Plus le niveau de garantie est élevé, plus le coût de l’assurance est élevé. 

Il est important de noter que chaque assureur a sa propre méthode de calcul et peut prendre en compte d’autres critères. De
plus, le coût de l’assurance décennale peut être négocié entre l’assureur et le professionnel. 

Quels sont les sinistres couverts par l'assurance décennale ?
Les sinistres couverts par l’assurance décennale pour les fumistes, comme stipulé dans l’article 1792 du Code civil, englobent
divers types de dommages qui peuvent compromettre la solidité de l’ouvrage ou affecter ses éléments constitutifs et
équipements indissociables. Voici les principaux cas couverts : 

1. Menace à la structure de l’ouvrage : Cela inclut des problèmes majeurs tels que des fissures significatives dans les
cheminées ou les conduits, un affaissement des parties intégrantes du système de ventilation, ou même un effondrement
partiel ou total d’un conduit important. 

2. Rendre l’ouvrage impropre à sa destination : Les dommages qui affectent l’efficacité ou la sécurité des conduits de
fumée peuvent rendre l’habitation inadaptée à son usage prévu. Par exemple, des infiltrations d’eau à travers les conduits
de fumée ou des problèmes d’isolation acoustique compromettant la sécurité et le confort des occupants. 

3. Affectation d’un élément d’équipement indissociable : Cela concerne les composants essentiels comme les systèmes
de ventilation ou de chauffage intégrés aux conduits de fumée. Si ces éléments ne fonctionnent pas correctement en raison
de défauts d’installation ou de conception, les dommages seront couverts par l’assurance décennale. 

Il est crucial de souligner que l’assurance décennale ne couvre pas les dommages esthétiques mineurs ni les défauts de
conformité qui ne compromettent pas la structure de l’ouvrage ou sa destination. De plus, elle n’intervient pas pour les
dommages résultant d’un mauvais entretien des conduits par le propriétaire ou d’une utilisation incorrecte des systèmes de
ventilation. 

Enfin, pour activer l’assurance décennale, les dommages doivent se manifester dans un délai de dix ans à compter de la
réception des travaux. Cela garantit que les problèmes structurels ou fonctionnels émergent après une période raisonnable,
permettant aux fumistes de rectifier les défauts couverts par l’assurance décennale dans les délais prescrits par la loi. 
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Quelles sont les Procédures en Cas de Sinistre ?
En cas de sinistre :

1. Prévenez rapidement votre assureur. Cette déclaration doit être faite dans les délais prévus par votre contrat
d’assurance, généralement dans les 5 jours ouvrés suivant la survenance du sinistre. Cette déclaration peut être faite par
lettre recommandée avec accusé de réception, par téléphone, par mail ou directement en agence selon les modalités
prévues par votre contrat. 

2. Ensuite, vous devrez fournir à votre assureur toutes les informations nécessaires pour évaluer le sinistre : nature des
dommages, circonstances, date et lieu du sinistre, etc. Vous devrez également fournir les justificatifs nécessaires pour
évaluer le montant des dommages : factures, photos, etc. 

3. Une fois la déclaration faite, l’assureur peut mandater un expert pour évaluer les dommages. Vous avez également la
possibilité de faire appel à un expert de votre choix pour une contre-expertise. 

4. Si vous n’êtes pas d’accord avec l’évaluation de l’assureur, vous pouvez faire appel à un médiateur. Le médiateur est une
personne neutre et indépendante qui va tenter de trouver un accord entre vous et votre assureur. Si la médiation
n’aboutit pas, vous pouvez saisir le tribunal compétent. 

Il est important de noter que vous disposez d’un délai de deux ans à compter de la survenance du sinistre pour intenter une
action en justice, selon l’article L114-1 du Code des assurances. Ce délai est interrompu par la désignation d’un expert ou par
l’envoi d’une réclamation par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de sinistre, vous devez déclarer le sinistre à votre assureur, fournir toutes les informations nécessaires, éventuellement
faire appel à un expert et, en cas de désaccord, faire appel à un médiateur ou saisir le tribunal compétent. 

À retenir
En conclusion, les fumistes ont l’obligation légale de souscrire une assurance décennale, conforme à
l’article L241-1 du Code des assurances, en raison de leur implication directe dans la sécurité incendie des
bâtiments. 

Cette assurance est cruciale car elle couvre les dommages sérieux pouvant compromettre la structure des
conduits de fumée ou rendre les habitations dangereuses en cas de défaut. Les risques encourus par le
fumiste sont significatifs : toute erreur dans la conception ou l’installation des conduits de fumée peut
entraîner des conséquences graves telles que des incendies, des émanations de monoxyde de carbone
ou des dommages structuraux. 

En cas de défauts notifiés après la réception des travaux, le fumiste est pleinement responsable et doit
supporter les coûts des réparations nécessaires pour corriger les erreurs. Sans une assurance décennale
appropriée, ces dépenses pourraient sérieusement compromettre la stabilité financière de l’entreprise et
sa réputation professionnelle. 

Par conséquent, en plus de répondre aux exigences légales, la souscription à une assurance décennale
offre une protection essentielle au fumiste, assurant la conformité réglementaire et la sécurité financière
face aux incidents imprévus liés à son activité spécialisée. 

Cependant, ne pas souscrire une assurance décennale peut avoir des conséquences graves pour les
fumistes, les rendant responsables des réparations financières et exposés à des poursuites judiciaires.  

La garantie décennale : 

Est incontournable 

Est obligatoire 
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Doit être souscrite avant le début des travaux 

Est valable pendant 10 ans à partir de la réception des travaux 

Est transmissible aux futurs propriétaires de l’ouvrage 
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